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La Région vous aide et vous verse
jusqu’à 30 € par mois.

Aide à la garde d’enfant(s)



La Région a créé l’aide à la garde 
d’enfants pour vous aider à concilier 
vie professionnelle et vie familiale.

✔ Être domicilié en Hauts-de-France, et faire garder 
votre enfant en Hauts-de-France ou dans un 
département limitrophe.

✔ Devoir recourir à un mode de garde déclaré* pour 
votre enfant de moins de 3 ans afin de pouvoir 
exercer une activité professionnelle et/ou suivre 
une formation professionnelle qualifiante.

✔ La durée de la garde doit correspondre à au moins  
20 heures par semaine.

POUR BÉNÉFICIER
DE L’AIDE

VOUS TRAVAILLEZ ET 
DEVEZ FAIRE GARDER 
VOS ENFANTS ?

* Le terme "mode de garde déclaré" signifie que la structure d'accueil (accueil 
collectif ou accueil individuel de type assistante maternelle) est agréée par la 
Caisse d'Allocations Familiales.



✔ 20 euros par enfant et par mois pour une famille 
composée de deux actifs (en situation d'emploi et/
ou de formation professionnelle qualifiante).

✔ 30 euros par enfant et par mois pour une famille 
monoparentale composée d'un actif (en situation 
d'emploi et/ou de formation professionnelle 
qualifiante).

Après instruction et validation de votre demande, 
l’ouverture de vos droits intervient au début du mois de 
dépôt de votre dossier.
Cette aide vous est versée chaque trimestre.
Si l’enfant de moins de 3 ans ou de 3 ans est scolarisé, 
alors les droits ouverts au titre de l’aide sont interrompus.

MONTANT  
DE L’AIDE

MODALITÉS 
DE VERSEMENT
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Déposez votre dossier entre le 
1er septembre 2021 et le 31 juillet 2022 sur  

https://aidesindividuelles.hautsdefrance.fr

Informations et accompagnement au :

Retrouvons-nous sur :


